Police Municipale de Merville (59660) — année 2024

Famille e e . Nombre de verbalisation en
d'infraction Code NATINF Qualification de l'infraction 2024
Animaux 225 DIVAGATION D'ANIMAL DANGEREUX 1

21200 STATIONNEMENT TRES GENANT SUR UN EMPLACEMENT RESERVE AUX VEHICULES 35
PORTANT UNE CARTE DE STATIONNEMENT POUR PERSONNES HANDICAPEES
21206 STATIONNEMENT GENANT D'UN VEHICULE AU DESSUS D'UN ACCES SIGNALE A UNE 2
INSTALLATION SOUTERRAINE
22811 ARRET OU STATIONNEMENT GENANT SUR UN EMPLACEMENT RESERVE A L'ARRET OU AU 5
STATIONNEMENT DES VEHICULES DE TRANSPORT PUBLIC DE VOYAGEURS
22812 STATIONNEMENT GENANT DE VEHICULE DEVANT UN DISPOSITIF DESTINE A LA 1
RECHARGE EN ENERGIE DES VEHICULES ELECTRIQUES
29402 STATIONNEMENT TRES GENANT D'UN VEHICULE SUR UN EMPLACEMENT RESERVE AUX 3
VEHICULES DE TRANSPORT DE FONDS OU DE METAUX PRECIEUX
31088 STATIONNEMENT TRES GENANT D'UN VEHICULE SUR UN PASSAGE RESERVE A LA 6
CIRCULATION DES PIETONS EN TRAVERSEE DE CHAUSSEE
31089 STATIONNEMENT TRES GENANT D'UN VEHICULE MOTORISE SUR UN TROTTOIR 25
STATIONNEMENT TRES GENANT D'UN VEHICULE MOTORISE SUR UNE BANDE OU PISTE
31091 2
CYCLABLE
Arrét et
stationnement
32530 STATIONNEMENT D'UN VEHICULE INTERDIT PAR UN REGLEMENT DE POLICE 60
32532 STATIONNEMENT D'UN VEHICULE EMPIETANT SUR UN PASSAGE POUR PIETONS 4
STATIONNEMENT TRES GENANT D'UN VEHICULE SUR UNE CHAUSSEE OU VOIE RESERVEE
6215 A LA CIRCULATION DES VEHICULES DE TRANSPORT PUBLIC DE VOYAGEURS OU DES 1
TAXIS
7504 STATIONNEMENT IRREGULIER EN AGGLOMERATION : DISPOSITIF DE CONTROLE DE LA 1
DUREE MAL PLACE
7583 ARRET OU STATIONNEMENT DE VEHICULE GENANT L'ACCES A UN AUTRE VEHICULE OU >
SON DEGAGEMENT
7586 STATIONNEMENT GENANT DE VEHICULE DEVANT L'ENTREE CARROSSABLE D'UN 3
IMMEUBLE RIVERAIN
7588 ARRET OU STATIONNEMENT GENANT DE VEHICULE SUR UNE VOIE PUBLIQUE 23
SPECIALEMENT DESIGNEE PAR ARRETE
7599 STATIONNEMENT IRREGULIER EN AGGLOMERATION : ABSENCE DE DISPOSITIF DE 99
CONTROLE DE LA DUREE DU STATIONNEMENT
Autres infractions TRANSPORT NON AUTORISE DE PASSAGER SUR MOTOCYCLETTE, TRICYCLE OU
a la circulation 9921 QUADRICYCLE A MOTEUR, CYCLOMOTEUR OU CYCLE : ABSENCE DE SIEGE FIXE AU 1
routiére VEHICULE
22796 CIRCULATION DE CYCLE, DE NUIT OU PAR VISIBILITE INSUFFISANTE, SANS UTILISATION 1
DES FEUX D'ECLAIRAGE ET DE SIGNALISATION
Eclairage et
signalisation
22857 CONDUITE, DE NUIT OU PAR VISIBILITE INSUFFISANTE, DE CYCLE NON MUNI DE FEU DE 2
POSITION ARRIERE CONFORME
26512 ABANDON DE DEJECTION HORS DES EMPLACEMENTS AUTORISES 1
Nuisances 26513 DEVERSEMENT DE LIQUIDE INSALUBRE HORS DES EMPLACEMENTS AUTORISES 1
—ee——|
6068 BRUIT OU TAPAGE NOCTURNE TR TE D'AUTRUI 2
202 REFUS DE PRIORITE PAR CONDUCTEUR DE VEHICULE A UN PIETON REGULIEREMENT 4

ENGAGE DANS LA TRAVERSEE D'UNE CHAUSSEE




Priorité de
passage - 207 REFUS DE PRIORITE A DROITE A UNE INTERSECTION DE ROUTES 1
Intersections

INOBSERVATION, PAR CONDUCTEUR DE VEHICULE, DE L'ARRET IMPOSE PAR UN FEU

Zt ROUGE

6166 NON APPOSITION SUR LE VEHICULE DU CERTIFICAT D'ASSURANCE OU APPOSITION DE 44
CERTIFICAT NON VALIDE

6227 NON PRESENTATION IMMEDIATE PAR LE CONDUCTEUR D'UN VEHICULE DU PERMIS DE 1
CONDUIRE, DU CERTIFICAT OU DU RECEPISSE ASSIMILE

7538 CONDUITE D'UN VEHICULE A MOTEUR AVEC UN PERMIS DE CONDUIRE NON PROROGE 1
Régles

administratives

7544 MAINTIEN EN CIRCULATION D'UN VEHICULE CEDE ET DEJA IMMATRICULE SANS 1
CERTIFICAT D'IMMATRICULATION ETABLI AU NOM DU NOUVEAU PROPRIETAIRE

NON JUSTIFICATION DANS LES 5 JOURS DE LA POSSESSION DU PERMIS DE CONDUIRE,

7553 DU CERTIFICAT OU DU RECEPISSE ASSIMILE

7554 NON JUSTIFICATION DANS LES 5 JOURS DE LA POSSESSION DU CERTIFICAT 1
D'IMMATRICULATION D'UN VEHICULE A MOTEUR

12867 CONDUITE DE VEHICULE SANS RESPECT D'INDICATIONS RESULTANT DE LA 116
SIGNALISATION ROUTIERE

USAGE D'UN TELEPHONE TENU EN MAIN PAR LE CONDUCTEUR D'UN VEHICULE EN

A CIRCULATION 5
Régles de
i 256 CIRCULATION DE VEHICULE EN SENS INTERDIT 6
33362 TRANSPORT DE PASSAGER SUR UN ENGIN DE DEPLACEMENT PERSONNEL MOTORISE 1
6090 CONDUITE D'UN VEHICULE DANS DES CONDITIONS NE PERMETTANT PAS AU 4
CONDUCTEUR DE MANOEUVRER AISEMENT
11301 EXCES DE VITESSE D'AU MOINS 30 KM/H ET INFERIEUR A 40 KM/H PAR CONDUCTEUR DE 1
VEHICULE A MOTEUR
11302 EXCES DE VITESSE D'AU MOINS 20 KM/H ET INFERIEUR A 30 KM/H PAR CONDUCTEUR DE 1
VEHICULE A MOTEUR
Vitesse
213 CONDUITE D'UN VEHICULE A UNE VITESSE EXCESSIVE EU EGARD AUX CIRCONSTANCES 4
25386 EXCES DE VITESSE D'AU MOINS 5KM/H ET INFERIEUR A 20 KM/H PAR CONDUCTEUR DE 60

VEHICULE A MOTEUR - VITESSE MAXIMALE AUTORISEE INFERIEURE OU EGALE A 50 KM/H

Total 546




